
CHAMBRE DES COMMUNES

les Prairies. Le comité se compose d'un re-
présentant de chacun des gouvernements des
provinces Maritimes, d'un délégué du gou-
vernement fédéral, d'une représentante de
l'Institut des fermières dans chacune des trois
provinces et du Surintendant de la Société
centrale d'hypothèques et de logement dans
les provinces Maritimes.

En sus du montant affecté aux recherches
du comité, la Société centrale d'hypothèques
et de logement met à sa disposition les ser-
vices de son secrétaire régional qui remplit
les fonctions de secrétaire-trésorier de l'or-
ganisme.

SOLDATS-COLONS-DROITS MINIERS

M. Diefenbaker:
1. Impose-t-on des restrictions ou exige-t-on le

paiement de certaines sommes pour la remise des
droits miniers à l'égard des terres détenues par les
soldats-colons?

2. Dans le cas de l'affirmative, quelles conditions
impose-t-on et sur quelle autorité ou quel motif
su fonde-t-on à cette fln?

M. Mutch: Aucune restriction n'est im-
posée. Les seules terres visées sont celles
dont les droits à l'égard des mines et des
minéraux ont été acquis par la Commission
d'établissement de soldats lorsqu'elle a obtenu
les droits de surface. Dans les cas où le
titre à la propriété a déjà été cédé à un soldat-
colon ou à ses héritiers, les droits à l'égard
des minéraux sont transférés moyennant
paiement de $25; lorsque le colon n'a pas
obtenu de titre à la propriété, il doit rem-
bourser la dette au Directeur et payer 'la
somme nominale de $1 pour obtenir les
droits à l'égard des minéraux. Dans chaque
cas, il faut adopter un décret du conseil en
conformité de la loi des concessions de terres
publiques avant de céder à un soldat-colon
ou à ses héritiers les droits à l'égard des
mines et des minéraux.

FÉCULE-PRODUCTION ET IMPORTATION

M. Blackmore:
1. Au cours de chacune des années 1946, 1947 et

1948, combien a-t-on produit de tonnes a) de fécule,
b) de farine, avec des pommes de terre canadienne?

2. Au cours de chacune des années 1946, 1947 et
1948, combien a-t-on produit de tonnes d'amidon
avec des céréales importées des pays de la zone
du dollar?

M. McIlraith:

1. Le ministère n'a pas les données qui
lui permettraient d'indiquer séparément les
proportions de fécule et de farine.

Production de fécule et de farine extraites
de pommes de terre au Canada: 1946, 2,326
tonnes; 1947, 6,387 tonnes; 1948, données non
encore disponibles.

2. Ces renseignements ne sont pas dispo-
nibles.

[L'hon. M. Winters.]

PACIFIQUE-CANADIEN-STATION DE KEELER
(SASK.)

M. Thatcher:
1. La Commission des transports a-t-elle reçu

une requête en vue de laisser ouverte pendant toute
l'année la gare du Pacifique-Canadien à Keeler
(Saskatchewan) ?

2. A-t-on approuvé cette demande?
3. Sinon, pourquoi?

L'hon. M. Chevrier:
1. Oui.
2. Non.
3. Les recettes de cette station ne justifient

pas en ce moment l'emploi d'un agent à
temps continu.

DRAGAGE, BAIE DE RUSTICO (i. DU P.-É.)

M. McLure:
Quelles mesures a prises le Gouvernement ou

l'un de ses ministères en vue de commencer le
dragage de la baie de Rustico au cours de 1949?

L'hon. M. Fournier: Deux projets de dra-
gage de la baie de Rustico, visant l'enlèvement
de 9,600 verges cubes, ont été prévus pour
1949 à la liste des projets de dragage du mi-
nistère des Travaux publics, n° 17.

PARCS NATIONAUX-ROUTE DE PLAGE, À PARTIR
DE CAVENDISH (Î. DU P.-É.)

M. McLure:
A qui a-t-on confié la réparation de la route

conduisant de Cavendish à la, plage des Parcs
nationaux, dans l'île du Prince-Edouard?

M. Maybank: Le gouvernement de l'Île du
Prince-Édouard se charge de la partie de la
route non comprise dans le parc national, et
le gouvernement fédéral de la partie comprise
dans le parc.

FRED ROSE

M. Low:
1. A-t-on donné à Fred Rose, ancien député

communiste au Parlement, un poste d"'éducateur"
à la bibliothèque du pénitencier de Saint-Vincent-
de-Paul, près de Montréal?

2. Dans le cas de l'affirmative, quelles sont les
fonctions attachées à ce poste et comment a-t-il
obtenu cet emploi?

L'hon. M. Garson:

1. Non. Ce détenu est employé à la prépara-
tion et à la réparation des couvertures d'ou-
vrages de bibliothèque, sous la direction du
bibliothécaire du pénitencier et d'autres gar-
des.

2. Voir réponse au no 1.

QUESTIONS TRANSFORMÉES EN ORDRES
DE DÉPÔT DE DOCUMENTS

LES PÉNITENCIERS ET LE SYSTÈME BORSTAL

M. McKay:
Quelles mesures le Gouvernement a-t-il prises en

vue de tenir une conférence des fonctionnaires
fédéraux-provinciaux relativement à l'établisse-


